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RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) 

DE SAINT HILAIRE DE BRETHMAS 

« LES COCCI’MALINS » 

Ce règlement intérieur est établi pour accueillir au mieux votre enfant, lui offrir des vacances 
et des loisirs de qualité, et pour assurer le bon fonctionnement de la structure. 

L’accueil de loisirs « les cocci’malins » est géré par la commune de Saint Hilaire de Brethmas. 
Un partenariat est engagé entre la commune et l’association départementale des Francas du 
Gard. Les Francas accompagnent la commune en apportant un soutien technique, éducatif, 
pédagogique des équipes éducatives. 
L’objet du présent règlement intérieur est de définir les conditions et modalités de 
fonctionnement de l’ALSH et de déterminer les relations entre les familles, les enfants et 
l’accueil de loisirs « les cocci’malins ». 

Le règlement intérieur est transmis aux familles à l’inscription ; il est disponible de manière 
permanente sur simple demande. 

Le responsable du centre de loisirs de loisirs est chargé de l’application du présent règlement 
et les familles s’engagent à respecter l’ensemble des clauses. 

 

ARTICLE 1 – LE FONCTIONNEMENT 

1.1 Adresses et contacts 

Adresse de l’accueil de loisirs en période de fonctionnement (vacances)  

ALSH les Cocci’malins  

178 rue André Schenk, St-Hilaire-de-Brethmas  

Adresse de la Mairie (période d’inscriptions, périodes hors vacances scolaires)  

1 Chemin du stade, St-Hilaire-de-Brethmas  

Site internet : https://sainthilairedebrethmas.fr/enfance-jeunesse/jeunesse-a-partir-de-6-ans/ 

Contacts 

Directrice de l’accueil de loisirs « cocci’malins » : Iris SENO 

Mail : alsh@shb30.com 

Téléphone : 06.15.16.47.16 
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Responsable du service enfance, jeunesse, éducation : Julie BEL 

Mail : rej@shb30.com 

Téléphone : 07.84.66.67.04 

 

1.2 Les périodes d’ouvertures et de fermetures 
L’accueil de loisirs les cocci’malins est ouvert pendant les vacances scolaires du lundi au 
vendredi (sauf jours fériés). 

L’accueil de loisirs les cocci’malins est fermé pendant les vacances de Noël.  

 

1.3 Les horaires d’ouverture 
Les horaires d’ouverture sont les suivants : de 8h00 à 18h00.  

L’accueil et le départ de l’enfant se fait de manière échelonnée* : 

- Heure d’accueil de l’enfant le matin : de 8H00 à 9H30 

- Heure de sortie de l’enfant le soir : de 16H30 à 18H00                       

*Sauf sorties hors cadre horaires 

 

1.4 Les conditions d’accès 
Le centre de loisirs « cocci’malins » accueille les enfants de 6 ans jusqu’à 13 ans. 

Le dossier de pré-inscription est obligatoire et doit être remis complet auprès du responsable 
de la structure dans les délais de rigueur (voir article 2). Le règlement intérieur est accepté par 
les familles pour que l’enfant puisse être accueilli.  

La réservation des jours, selon les démarches indiquées dans l’article 2, est indispensable et 
obligatoire pour pouvoir accueillir votre enfant sur la structure. 

 

 

ARTICLE 2 – PROCÉDURE DE PRÉ-INSCRIPTION, RÉSERVATION ET 
ANNULATION 
 

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 

Retrait du dossier de pré-
inscription 

Dépôt du dossier / Validation 
du dossier par la direction 

Réservations des jours 
souhaités 

En mairie En mairie En mairie 
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Les dossiers de pré-inscription sont retirés et déposés en mairie au minimum 3 semaines avant 
la première réservation de l’enfant sur l’ALSH. Tout dossier incomplet sera retourné aux 
familles. 

La famille est tenue de respecter l’échéancier des réservations (en annexe 1). Les réservations 
sont prises en compte jusqu’à atteindre la capacité maximale de l’ALSH.  

Les enfants ne figurant pas sur les listes d’appel de l’ALSH ne pourront pas être accueillis. 

Les réservations se font sur 4 jours minimum sur une semaine classique et de 3 jours minimum 
sur une semaine contenant un jour férié, le choix du jour libre reste à la convenance des famille 
(à noter : une modulation peut être appliquée pour les familles concernées par l’inclusion 
progressive). 

Les annulations sont communiquées à la responsable le plus tôt possible et au plus tard 2 
semaines avant le premier jour réservé.  

 

ARTICLE 3 – TARIFS ET FACTURATION 
3.1 Tarifs  
Les tarifs sont fixés et modulés en fonction des ressources des familles et du quotient familial 
indiqué par la Caisse d’Allocations Familiales de Gard. 

Les tarifs incluent le repas du midi, le goûter, l’encadrement, les animations. 

Pour les familles allocataires de la Caf, une autorisation écrite permettra au responsable du 
centre de loisirs de consulter les ressources de la famille sur le site CDAP (Consultation des 
Données Allocataires par les Partenaires) de la Caf.  

En l’absence de ce justificatif, le tarif le plus élevé sera appliqué par défaut. 

Pour les bénéficiaires des aides aux temps libres (ATL), la famille s’engage à fournir l’attestation 
de droit dès l’inscription. En cas d’absence de ce document les familles devront se tourner vers 
le service compétent de la Caf afin de se faire rembourser le montant concerné. 

 

3.2  La facturation 
Une facture sera transmise aux responsables légaux (ou tuteurs) dans les modalités suivantes : 
en post-facturation (paiement le mois suivant les vacances en cours). 

En cas d’absence, l’ATL n’est pas prise en compte et le tarif de la journée sera donc facturé dans 
son intégralité.  

Toute réservation effectuée entrainera une facturation, sauf en cas d’annulation justifiée dans 
les délais impartis : jusqu’à 2 semaines avant la réservation. 

En cas de maladies et sur présentation d’un certificat médical, une carence de 3 jours sera 
appliquée (sauf en cas d’hospitalisation longue : 7 jours ou plus). 

En cas de manquement au règlement des factures, le service référent se réserve le droit 
d’effectuer un passage en perception de dette. 
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Toute facture devra être acquittée afin de procéder à une nouvelle demande de réservations 
de l’enfant sur l’ALSH. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS D’ACCUEIL 
Les familles doivent respecter scrupuleusement les horaires d’accueil, celles-ci permettent de 
garantir la qualité de vie des enfants, de l’équipe et également le bon déroulement des 
activités/sorties prévues. 

 

4.1  Arrivée sur la structure 
Par mesure de sécurité, les personnes en charge des enfants le matin sont dans l’obligation 
d’accompagner les enfants à l’intérieur de l’ALSH et de se présenter auprès de la personne en 
charge de l’accueil afin de valider la présence des enfants sur site. 

Toute arrivée tardive non signalée auprès de la direction peut entrainer un refus d’accueil pour 
la journée. 

 

4.2 Départ de la structure 
Les enfants sont autorisés à quitter la structure avec les personnes majeures autorisées et 
mentionnées dans le dossier de pré-inscription ou sur autorisation écrite et signée de la 
famille. 

Les personnes non connues auprès de notre équipe devront se munir d’une pièce d’identité. 
Sans autorisation en bon et due forme, l’enfant ne pourra pas quitter l’ALSH. 

Dans l’hypothèse qu’un enfant serait présent après l’heure légale de fermeture, le directeur 
pourra, après avoir épuisé toutes les possibilités pour joindre la famille, faire appel au 
commissariat qui lui indiquera la conduite à tenir. 

En cas de départ anticipé de l’ALSH, la famille se doit d’en informer la direction et signer une 
décharge de responsabilité, sous réserve de possibilité de la structure (sorties, par exemple). 

 

4.3 La restauration 
Le repas du midi et le goûter sont fournis par un prestataire externe. Aucun repas ou goûter 
ne peut être fourni par la famille sauf en cas d’une allergie alimentaire. Dans ce cas précis, un 
PAI REPAS doit être mis en place obligatoirement pour que le repas puisse être fourni par la 
famille.  

 

4.4  Autorité parentale – séparation 
Les parents sont présumés détenir conjointement l’autorité parentale. Ils doivent prendre les 
décisions importantes concernant la vie de leur enfant. 
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En cas de désaccord entre les parents, la commune ne pourra suspendre la réservation de 
l’enfant en ALSH dans l’attente d’un accord ou d’une décision du Juge des Affaires Familiales 
(JAF). 

 

En fonction de la décision rendue par le JAF, une copie devra être transmise à la direction. Le 
parent n’ayant pas la garde ne pourra en aucun cas exercer son droit de visite dans l’enceinte 
de l’ALSH. 

 

4.5 L’accueil des enfants en situation de handicap ou atteints de troubles de la 
santé 
La commune de Saint Hilaire de Brethmas est signataire de la Charte Handicap – Vacances et 
loisirs. 

L’inscription et l’accueil de l’enfant en situation de handicap s’organiseront alors dans le cadre 
d’un Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) mis en place par la directrice de l’ALSH en 
lien avec le Relais Loisirs Handicap 30 dans une relation à la famille, aux éducateurs et au 
responsable du centre. Une inclusion progressive peut-être organisée dans l’intérêt de 
l’enfant. 

Un projet d’accueil individualisé (PAI) sera mis en place, notamment en raison d'un trouble de 
santé invalidant (pathologies chroniques, intolérances alimentaires, allergies), nécessitant le 
suivi d'un traitement médical ou un protocole en cas d'urgence.  

 

ARTICLE 5- EFFETS PERSONNELS 
Afin que les enfants profitent pleinement de leurs activités et de la vie en collectivité, le 
téléphone portable n’est pas accepté sur la structure. 

L’ALSH ne peut être tenu responsable en cas de vol, dégradation, perte de tout objet apporté 
par l’enfant sur site (lunettes, appareils auditifs, jeux, bijoux, vêtements de marque ...) 

 

ARTICLE 6- HYGIÈNE ET SANTE 
Les enfants doivent être soumis aux vaccinations obligatoires prévues par la législation.  

Toute allergie médicamenteuse, alimentaire, trouble de la santé ou contre-indication 
particulière doit être notifiée sur le dossier de pré-inscription ou signalée auprès de la 
direction si celle-ci apparait au cours de l’année. Un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) à jour 
sera obligatoirement demandé à la famille avant toute demande de réservation. Dans 
l’hypothèse où le nécessaire n’est pas effectué par la famille l’ALSH se réserve le droit de 
suspendre l’accueil de l’enfant. 

Toute notification MDPH, ou enfant en cours de diagnostic, devra être signalé sur les dossiers 
de pré-inscription, selon les cas l’ALSH aiguillera la famille vers leur partenaire RLH30, qui 
accompagne l’ALSH pour l’accueil des enfants en situation de handicap et/ou à besoins 
spécifiques, afin de garantir un accueil et un suivi de qualité à l’enfant et sa famille. 
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Un traitement médical pourra être donné à l’enfant uniquement sur présentation d’une 
ordonnance médicale à jour. Le nom du médicament doit obligatoirement correspondre à celui 
notifié sur l’ordonnance. Il est tout de même préférable que la prise de médicament soit 
effectuée à domicile lorsque cela est possible.  

Les enfants ne peuvent pas être accueillis en cas de fièvre >38,5°C ou de maladies contagieuses 
à éviction.  

Il est demandé aux familles d’être vigilantes et de traiter leur enfant en cas de présence de 
poux, l’ALSH se réserve le droit de refuser l’enfant non traité sur la structure. 

En cas d’accident ou si l’enfant présente des symptômes anormaux (nausées, vomissements...), 
le directeur prendra toutes les dispositions rendues nécessaires pour le bien-être de l’enfant 
et fera appel si besoin au SAMU. La famille sera prévenue, et devra, selon la situation, 
récupérer l’enfant. Les coordonnées téléphoniques doivent être tenues à jour tout au long de 
l’année auprès de la direction en cas de modifications.  

 

ARTICLE 7 – VALEURS ET PRINCIPES 

La commune de Saint Hilaire de Brethmas est soucieuse de donner aux enfants la place qui 
leur est nécessaire dans l’espace éducatif local. Elle partage les principes de la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant et les principes de laïcité en lien aux valeurs républicaines.  

 

7.1 Vivre et agir ensemble 
Chacun, les enfants comme les adultes, sont tenus de respecter les lieux, les horaires, le 
matériel, les locaux, le personnel encadrant et les camarades.  

De plus, les familles s’engagent à communiquer de manière courtoise avec les membres de 
l’équipe, à ne pas intervenir directement sur un enfant qui n’est pas le leur, et à respecter la 
quiétude des enfants en excluant toute invective entre eux dans l’enceinte ou aux abords des 
structures.  
 

7.2 Laïcité 
L’accueil de loisirs « cocci’malins » se reconnaît pleinement dans le Charte de laïcité de la 
branche Famille (Caf) avec ses partenaires (annexe 2). 

La Laïcité est une valeur liée au respect mutuel. La laïcité va au-delà de la tolérance : elle invite 
non seulement à admettre mais à comprendre l’autre (son histoire, sa culture...). Elle implique 
alors de lutter contre toute atteinte à l’intégrité et à la dignité des personnes, contre toute 
idéologie contraire aux droits de l’homme et aux droits de l’enfant. 

La laïcité assure la liberté de conscience des individus et permet à tous les usagers d’un service 
public de vivre et agir ensemble.  

Dans les accueils de loisirs, les usagers ont droit au respect de leurs convictions personnelles. 
Ils ont aussi l’obligation de respecter le règlement de fonctionnement et doivent notamment 
s’abstenir de toute forme de prosélytisme (propagande ou pression religieuse, politique ou 
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philosophique envers le personnel ou d’autres usagers) sous peine de se voir exclure du service 
et ne peuvent exiger une adaptation du fonctionnement du centre de loisirs éducatif. 

 

ARTICLE 8- LES RÈGLES DE VIE 

8.1 Général 
L’absence de respect des dispositions du présent règlement (retards répétés, par exemple) 
peut entraîner, en fonction des cas, l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant sur l’ALSH. 

L’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant sera notifiée, par les services compétents aux 
représentants légaux, par courrier recommandé avec accusé de réception au domicile du 
représentant légal. 

 

8.2 Discipline et sanctions 
Si le comportement d’un enfant, de l’un de ses représentant légal, perturbe de façon 
importante et/ou durablement le fonctionnement et la vie collective de l’ALSH, le représentant 
légal en sera averti de façon orale par la direction. En cas de récidive, les représentants légaux 
seront convoqués et avertis par courrier recommandé avec accusé de réception. 

Les avertissements ont une validité d’un an. Si le trouble venait à persister les services auront 
la possibilité d’exclure provisoirement l’enfant (ou définitivement en cas de manquement 
grave). 

En cas de réintégration de l’enfant exclu, une solution alternative et constructive pourrait être 
proposée mais si cette solution ne venait pas à être concluante l’enfant serait exclu 
définitivement.  
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ANNEXE 1 

ÉCHÉANCIER RÉSERVATIONS ALSH ANNÉE 2024/2025 
ALSH Les Cocci’malins 

Accueil en mairie, 
1 chemin du stade 

Saint-Hilaire-de-Brethmas 
alsh@shb30.com 

06.15.16.47.16 
 

 
PÉRIODES D’OUVERTURE ALSH 

 

 
PÉRIODE DE RÉSERVATIONS 

 
 

Vacances de la TOUSSAINT 
Du lundi 21/10/2024 au jeudi 31/10/2024 

 

 
23/09/2024 > 01/10/2025 

8H30-12H30 & 13H-17H  
Auprès de Mme SENO Iris en mairie  

 
  
 

Vacances d’HIVER 
Du lundi 17/02/2025 au vendredi 28/02/2025 

 

 
Du 27/01/2025 à partir de 9H00   

au 07/02/2025 jusqu’à 16H00  
via le portail famille 

 
  
 

Vacances de PRINTEMPS 
Du lundi 14/04/2025 au vendredi 25/04/2025 

 
 

 
Du 17/03/2025 à partir de 9H00  
au 04/04/2025 jusqu’à 16H00  

via le portail famille 

  
 

Vacances d’ÉTÉ 
Du lundi 07/07/2025 au vendredi 29/08/2025 

 

 
Du 26/05/2025 à partir de 9H00  

au 27/06/2025 jusqu’à 16H00  
via le portail famille 

 
 

Si vous êtes hors délai contactez la directrice au 06.15.16.47.16. 
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ANNEXE 2 

 


